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POLLUANTS ETERNELS ET 

FŒTUS 

L’Assemblée Naonale a définivement 

adopté le 20 février dernier une loi inter-

disant l’ulisaon des PFAS, substances 

perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées, 

dans trois catégories de produits du quo-

dien (cosméques, texles, et fart de 

skis). Dans le même temps ce,e loi a 

instauré une redevance de principe 

« pollueur-payeur ». 

Enfin, un coin a été enfoncé dans la pro-

ducon et l’ulisaon de ces substances 

extrêmement dangereuses pour notre 

santé. Ce sont des perturbateurs endo-

criniens, soit des substances capables, 

dans certaines condions, de modifier 

les informaons que transme,ent les 

glandes endocrines pour faire foncon-

ner notre organisme. 

Avec ces substances ce n’est pas la dose 

qui fait le poison, mais le moment de la 

contamina(on. Tout dernièrement, une 

étude publiée par Sadia KHAN 

(université Grenoble Rhône-Alpes) dans 

la revue Environnement interna�onal, a 

montré une relaon entre l’exposion 

aux PFAS et des altéraons du placenta, 

un organe vital pour le développement 

du fœtus. 

L’étude a montré que l’exposi(on du 

placenta a certains PFAS était associé à 

des altéra(ons des villosités placen-

taires, des structures qui assurent les 

échanges fœto-maternels. Claire Philip-

pat affirme que « ces échanges sont 

cruciaux pour le développement du fœ-

tus, ils perme�ent aussi bien l’apport 

d’oxygène et de nutriments de la mère 

vers le fœtus, que l’élimina on des dé-

chets du fœtus vers la mère ». 

Alors comment éviter la contaminaon 

par ces PFAS ? Claire Philippat, cher-

cheuse de l’INSERM à l’Instut des bios-

ciences de Grenoble et qui a coordonné 

l’étude, avance « qu’il est très difficile, 

au niveau individuel, d’iden fier les 

sources d’exposi on aux PFAS dans la 

vie courante et de les éliminer ». Elle 

poursuit « à mes yeux, la protec on des 

popula ons passe donc aujourd’hui 

plutôt par la réglementa on des 

sources d’exposi on ». 

Autrement dit par l’interdic on de ces 

substances. 

Alors pourquoi avoir limiter l’ulisaon 

des PFAS dans seulement trois catégo-

ries de produits ? Pourquoi ne pas les 

avoir interdits dans les emballages, dans 

les revêtements des ustensiles de cui-

sine, dans les pescides, etc... Alors, il 

vous restera toujours le loisir de ne pas 

uliser de poêles anadhésives. Mais il 

vous sera difficile d’éviter les pescides 

dopés aux PFAS! 

Le problème, c’est que de part leurs pro-

priétés, ces substances sont maintenant 

partout. Les sols, l’air, les eaux souter-

raines et de surfaces en sont polluées. Il 

y a urgence à étendre leur interdic(on 

et à obliger les industriels à dépolluer. 

Puis il faut élargir les recherches de ces 

substances dans les eaux de contamina-

on. Ce qui n’est pas encore toujours le 

cas. Par exemple, on n’y recherche en-

core pas  le TFA (acide trifluoroacéque), 

un métabolite d’un pescide très ulisé 

et qui est, de ce fait très répandu. 

Enfin, il est absolument nécessaire de 

perme2re à des laboratoires indépen-

dants des industriels de rechercher les 

conséquences sur la santé humaine et 

le vivant des produits avant leur mise 

sur le marché. Cela perme,rait sans 

aucun doute des économies énormes 

pour la société et une meilleure santé 

pour  les populaons. 
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